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limitrophes. Les récriminations concernent aussi l’accès aux routes 
principales : par la pratique de la clôture systématique, les industriels 
enclavent certaines parcelles agricoles qui deviennent alors 
difficilement accessibles aux exploitants.

Cette situation a créé de vives tensions et a généré une 
grande rancœur de la part des exploitants agricoles vis-à-vis 
des industriels. En effet, dans l’imaginaire des agriculteurs, 
l’exploitation de l’eau des forages est intimement liée aux traditions 
d’occupation et de travail de la terre, en raison de son instabilité 
et de la variabilité d’accès à la ressource. Interdire l’accès à une 
ressource indispensable aux agriculteurs devient un acte presque 
blasphématoire. Le terme de « kattaa resk rabbi » que l’on 
pourrait traduire par « détourneur des bienfaits de dieu » est la 
principale accusation portée par les agriculteurs d’Essaida contre 
les industriels implantés en bordure du canal de la Medjerda. Les 
agriculteurs de la basse vallée de la Medjerda considèrent qu’ils 
ont un droit historique sur le périmètre agricole qui, selon eux, leur 
appartient de par une occupation anciennement établie et en tant 
que travailleurs de la terre publique. Toutefois, cet argument est 
faiblement mis en avant par ces mêmes agriculteurs, car certains 
industriels sont eux-mêmes descendants d’anciens agriculteurs et 
propriétaires terriens de la région, car appartenant à de grandes 
familles de la bourgeoisie tunisoise (Signoles, 1985).

Les agriculteurs-éleveurs des terres en indivision et les 
industriels : bouleversement des anciennes pratiques

La question foncière concerne aussi les relations entre les industriels 
et les éleveurs extensifs. Ce conflit est latent depuis les années 1990 
suite à l’inflation des prix du foncier en bordure des communes 
périphériques de Tunis (Boujlida, 2008) du fait de la croissance 
urbaine. L’achat des terrains entourant leurs usines en vue de garantir 
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les extensions futures de leur activité ou bien pour des motifs 
spéculatifs a été le point de départ de conflits entre les industriels 
et les agriculteurs/éleveurs environnants qui utilisaient ces terres 
pour le pâturage. En effet, les logiques de Res nullius 7 et de Res 
communis 8 ont pendant longtemps guidé les pratiques d’usages au 
sein de la composante rurale du périurbain.

Photo 6.3 : Édification de clôtures sur les terrains inoccupés                        
des industriels au sud d’El Mornaguia

7. Res nullius : (La chose de personne, nullius : génitif de nullus) est une expression latine 
utilisée en droit civil (droit des biens) qui désigne un bien sans maître, c’est-à-dire qui n’a 
pas de propriétaire mais qui est néanmoins appropriable.

8. Res communis : Expression latine qui désigne les biens communs qui, de par leur nature, 
ne peuvent être appropriés et appartiennent à tous.
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Or, les investisseurs industriels ont bouleversé les accords 
tacites traditionnels entre les agriculteurs/éleveurs et les 
propriétaires originels de ces grandes parcelles qui les laissaient libres 
de les utiliser. Si les industriels ont toléré dans un premier temps 
le maintien d’usages pastoraux, depuis l’intégration des logiques 
spéculatives principalement à proximité des limites des petites villes, 
ils privilégient les délimitations claires par le recours aux clôtures 
(Photo 6.3). En effet, les industriels perçoivent la construction d’abris 
par les éleveurs comme une première étape vers des logements 
rudimentaires et donc une possible appropriation de leurs parcelles 
par ces derniers. Or, cette perte de réserve foncière menace 
l’activité des éleveurs qui doivent réduire d’autant leurs troupeaux. 
Par ailleurs, dans certains cas, les éleveurs revendiquent un droit 
historique d’occupation principalement dans les zones limitrophes 
des terres collectives des anciens habous ou enzel. S’agissant des 
terres dont la situation foncière est assez floue par rapport au plan 
cadastral et au registre de la propriété foncière (dans l’indivision sans 
une délimitation claire), les industriels s’appuient sur leurs relations 
privilégiées avec les autorités régionales pour accaparer ce foncier et 
faire taire les revendications locales.

Ces tensions sur le foncier sont exacerbées par le fait que 
les industriels semblent privilégier un rapport de force avec les 
populations limitrophes et non la conciliation. Cela s’observe dans leurs 
stratégies d’embauche : les recrutements concernent principalement 
la main-d’œuvre originaire des noyaux ruraux issus de la migration 
interrégionale, en évitant de recruter des membres de familles 
élargies ayant des revendications sur les terres avoisinantes. Ce choix 
accentue le ressentiment des familles d’agriculteurs qui ne peuvent 
alors saisir l’opportunité d’emplois en complément de leur activité 
agricole. En effet, lors des entretiens réalisés avec les industriels, ces 
derniers ont révélé qu’ils évitaient autant que possible de recruter 
une main-d’œuvre locale et qu’ils préféraient diversifier les origines 
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géographiques des ouvriers afin de réduire la cohésion entre eux 
pour prévenir d’éventuelles protestations collectives ou des conflits 
salariaux. Les industriels veillent à créer un climat de compétition 
entre les ouvriers et encouragent la délation pour pouvoir appliquer 
les salaires les plus bas.

Photo 6.4 : Vandalisme lors de la révolution en 2011 
(entreprise SORETEX à El Mornaguia)

Cette dynamique vient aggraver la précarité de groupes déjà 
marginalisés. En effet, dans l’espace périurbain, les habitants des 
noyaux localisés sur des terres collectives comptent parmi ceux qui 
ont le plus faible accès aux services de base. En effet, les diverses 
opérations de réhabilitation ont concerné tardivement ces noyaux 
en raison de leur densité et de leur situation foncière complexe. Cela 
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a engendré une marginalisation socio-spatiale des habitants par 
rapport notamment aux quartiers urbains limitrophes, mais aussi 
aux autres noyaux villageois. De plus en plus privés de leur droit 
d’usage historique, ces derniers se sont réfugiés dans des logiques 
contestataires qui se sont cristallisées après la révolution sous la 
forme d’actes de vandalisme, d’incendies volontaires (Photo 6.4), de 
vols et de destructions de biens appartenant aux industriels jugés 
de connivence avec l’ancienne autorité régionale et par conséquent 
associés à l’ancien régime.

Des agriculteurs qui se muent en lotisseurs clandestins

Enfin, au sein de la zone ouest du Grand Tunis, les agriculteurs 
subissent depuis des dizaines d’années l’accélération de l’urbanisation. 
Ce territoire est traversé par des lignes de front au sein desquelles 
les logiques d’exploitation agricole et les logiques spéculatives et 
résidentielles se confrontent devant l’État qui demeure impuissant 
à les réguler. La révision de la carte de protection des terres 
agricoles (CPTA) 9 du secteur ouest du Grand Tunis en 2007 a permis 
de constater que depuis 1985, 327,2 hectares d’habitats ont été 
construits illégalement sur des terres agricoles dont 99,6 ha sur des 
périmètres publics irrigués et classés comme zone d’interdiction 
par la CPTA (AUGT, 2007). À travers notre cas d’étude, nous avons 
pu constater que malgré la présence d’un cadre législatif très 
protectionniste, l’agriculture et l’espace agricole résistent rarement 
aux pressions spéculatives, l’agriculteur devenant lui-même tôt ou 
tard un spéculateur. Toutefois, des variations ont pu être observées 
selon le type d’exploitation dans la mutation de l’agriculteur en 
lotisseur clandestin.

9. La Carte de protection des terres agricoles (CPTA), régie par la loi n°83-87 du 11 novembre 
1983 est un document émanant du ministère de l’Agriculture qui réglemente l’usage du 
sol situé en dehors des périmètres couverts par les documents d’urbanisme.
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Le premier cas concerne des agriculteurs qui détournent la 
vocation des terres domaniales obtenues après démantèlement des 
coopératives. Il s’agit de terrains agricoles appartenant au domaine 
privé de l’État, loués pour un bail de 30 ans reconductible. Toutefois, 
des locataires/exploitants se sont illégalement approprié le bien et 
l’ont morcelé en lotissements clandestins 10. Il s’agissait pour eux de 
réaliser des bénéfices substantiels contre un abandon de l’activité 
agricole. Nous avons pu observer dans certains cas un morcellement 
au bénéfice des membres de la famille de l’exploitant, en partageant 
le terrain entre plusieurs lots pour établir des villas de maître.

Le deuxième cas s’apparente à ce que nous pouvons qualifier de 
« lotisseur clandestin forcé ». Il s’agit en fait d’agriculteurs locataires 
de terres appartenant au domaine privé de l’État et qui sont devenues 
limitrophes d’un noyau rural du fait de la croissance urbaine. Les 
parcelles en bordure du noyau sont rarement exploitées et délaissées 
à cause des vols, du vandalisme et de la dégradation par l’élevage 
extensif pratiqué par les populations qui résident au sein de ces noyaux. 
Ainsi face aux conflits d’usage récurrents (principalement pendant 
les périodes de récolte), l’exploitant agricole se mue en lotisseur 
clandestin pour amortir la perte occasionnée par la non-exploitation de 
cette parcelle d’autant qu’il lui est interdit de la vendre d’une manière 
légale. C’est ainsi que sont apparus de nombreux quartiers d’habitat 
anarchique dont les habitants ignoraient jusque-là qu’ils n’avaient 
aucun droit sur les terrains qu’occupaient leurs logements et dont la 
situation foncière n’a commencé à être assainie qu’à partir de 2015 11.

10. Ce fut principalement pour cette raison que l’Office de mise en valeur de la basse 
vallée de la Medjerda (OMVVM) fut démantelé en 1989, devant son incapacité à gérer 
l’exploitation des terres domaniales et à prévenir les détournements d’usages.

11. Promulgation du décret gouvernemental n°1870 de l’année 2015 portant sur la 
régularisation des agglomérations bâties sur des terres domaniales agricoles. Selon le 
ministère des Domaines de l’État et des Affaires foncières, les agglomérations rurales 
occupent actuellement 80 hectares de terres domaniales dans le gouvernorat de 
la Manouba.
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Un troisième cas se rapporte à ce que nous pouvons qualifier de 
« groupements de famille élargie ». Il s’agit d’exploitations agricoles 
occupées de fait depuis une longue période (habous et/ou actions 
d’évacuation forcée de taudis de la capitale). Les populations installées 
développent par conséquent une légitimité historique d’occupation 
et d’usage notamment par la pratique du pastoralisme. Dès lors, 
autour de la première unité d’habitation patriarcale se développe 
un petit agglomérat constitué par les logements des descendants 
avant l’ouverture à la vente de lots à des populations ayant la même 
origine géographique et appartenant à la même famille/arch (Arch x, 
Awled y). Nous retrouvons alors des noyaux ruraux formés marqués 
par une appartenance au même arch comme les z’Lass et H’Mama à 
Ennfaiedh (délégation de Borj El Amri), les Chaouachis/Toukabris au 
sud de la Mornaguia, les ayariyas à Essaida (délégation d’Oued Ellil).

Le dernier cas observé s’apparente à de la promotion foncière 
clandestine et fait suite au morcellement de l’exploitation. En effet, 
la relève n’étant pas assurée par les descendants, ces derniers 
devenus autonomes grâce à des emplois stables dans la capitale 
privilégient la vente du foncier et un partage des gains. Comme il 
s’agit d’un titre collectif, la vente par un des propriétaires de sa part 
de l’exploitation à un acheteur extérieur oblige les autres à faire de 
même, car l’exploitation agricole devient non fonctionnelle et surtout 
non rentable. Ce phénomène laisse présager une « disparition par 
implosion » d’une agriculture familiale qui avait jusqu’à présent 
résisté face aux menaces extérieures.

Conclusion

L’Ouest du Grand Tunis est devenu un lieu de confrontation entre divers 
types d’activités agricoles, mais également le lieu d’une compétition 
pour l’accès au foncier entre les fonctions agricoles, industrielles et 
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résidentielles. La petite agriculture familiale apparaît particulièrement 
menacée. Sa lente disparition face aux grandes exploitations et à 
l’introduction du capital industriel ne se fait pas sans résistance et 
ne manque pas de générer des conflits, d’autant que les coalitions 
entre les acteurs les plus puissants ont accentué les rapports de force 
défavorables aux petits exploitants agricoles générant un sentiment 
d’injustice croissant. Paradoxalement, bien que l’État dispose d’une 
législation assez stricte en matière de protection de l’agriculture et de 
l’espace agricole, l’administration se révèle incapable de réguler les 
pratiques de prédation sur le foncier pour deux raisons principales : 
la pression d’acteurs locaux particulièrement organisés et une 
méconnaissance des interactions des usagers entre eux ainsi que des 
conséquences qu’ont certaines pratiques sur l’espace agricole.

La révolution du 14 janvier 2011 et le changement de régime 
ayant bouleversé les pouvoirs locaux en place, les limites imposées 
aux agriculteurs et aux populations locales ont été en grande partie 
mises en suspens et de nouveaux rapports entre les acteurs se 
sont établis. Ces rapports ont muté d’un verrouillage de l’espace 
périurbain à un usage négocié grâce à une redéfinition des rapports 
de force conduisant à une recomposition du territoire périurbain par 
les usagers via un abandon des règles d’usages telles que définies 
par l’État. La légitimité du pouvoir local n’étant plus la même depuis 
la révolution, faire valoir la réglementation sur l’occupation du sol 
et sur l’aménagement territorial passe inexorablement par des 
négociations et des médiations (Buckles, 1999) avec les usagers 
locaux pour faire émerger des projets de gestion viables et aux lignes 
directrices acceptées et respectées. Toutefois, face à l’urgence de la 
situation en termes de développement de l’habitat anarchique sur 
les périmètres irrigués, la réponse de l’État vis-à-vis de ces enjeux se 
cantonne plutôt dans des logiques sanctuaristes de façade. Dans les 
faits, elle s’apparente à un laisser-faire et reste fortement éloignée 
d’une gestion concertée et intégrative de l’espace périurbain.
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